
Les jeunes sapeurs-pompiers
sont des garçons et des filles
agés de 10 à 18 ans désireux

d’apprendre les gestes élémentaires
de survie, de développer leurs apti-
tudes physiques et leur sens civique.
La motivation et l’engagement sont
donc des atouts indispensables pour
un recrutement au sein des centres
d’incendie et de secours.

La loi n° 96-369 du 3 mai 1996 a
organisé les services d’incendie et de
secours sur l’aire géographique de
chaque département au sein d’un
établissement public. Par ailleurs, la
loi n° 96-370 du 3 mai 1996 vise à
développer le volontariat dans les
corps de sapeurs-pompiers. Elle dis-
pense de formation initiale les per-
sonnes désireuses de contracter un
engagement de sapeur-pompier
volontaire et ayant reçu préalable-
ment une formation de sapeur-
pompier auxiliaire ou équivalente.

Le décret n° 2000-825 du
28 août 2000, modifié par le
décret n° 2002-1480 du 20/12/2002,
relatif à la formation des jeunes
sapeurs-pompiers et portant orga-
nisation du brevet national de
jeune sapeur-pompier, prend en
compte l’organisation des services
d’incendie et de secours. Il harmo-
nise les enseignements dispensés
aux jeunes sapeurs-pompiers avec
ceux délivrés aux sapeurs-pompiers
professionnels et volontaires.

Les 3 500 encadrants des JSP sont
reconnus en tant que tels. Leur
formation est entérinée par une
unité de valeur définie conjointe-
ment par le ministère de l’Intérieur
et de l’Aménagement du Territoire
et le ministère de la Jeunesse et des
Sports. C’est la reconnaissance de
l’importance prise par les associa-
tions de jeunes sapeurs-pompiers
qui regroupent aujourd’hui plus de
25 800 jeunes.

Un objectif simple et ambitieux :
préparer les jeunes à rejoindre les
services d’incendie et de secours et
à devenir des citoyens actifs.

La démarche entamée en 1999
par l’arrêté du 3 août qui précisait
les conditions d’obtention du brevet
national de jeunes sapeurs-pom-
piers a été prolongée en raison de
la parution du décret du
10 décembre 1999 relatif aux
sapeurs-pompiers volontaires et de
l’arrêté du 13 décembre 1999 relatif
à la formation des sapeurs-pompiers
volontaires.
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• Les principales dispositions du
décret :
• l’initiation aux techniques propres
aux sapeurs-pompiers est dispensée
soit par les unions départementales
soit par les associations départe-
mentales habilitées. Il en découle
que les associations communales se
sont regroupés en association
départementale en ce qui concerne
l’habilitation à la
formation au brevet national de
jeune sapeur-pompier ;
• les jeunes sont pris en charge à
partir de l’âge de 10 ans ;
• l’accès aux épreuves se fait à
partir de 15 ans révolus ;
• le programme de formation
s’appuie sur les bases de la formation
initiale des sapeurs-pompiers et ne
se limite pas aux techniques de
secours ;
• l’habilitation à préparer au brevet
national est délivrée par le préfet
à l’union départementale affiliée
à la fédération nationale des
sapeurs-pompiers de France ou
à une association départementale
dans les conditions arrêtées par
le ministre de l’Intérieur.

Sur l’ensemble du territoire national,
le jeune doit pouvoir trouver une
union départementale ou une asso-
ciation à même de répondre
à ses attentes et de le préparer à
devenir sapeur-pompier en déve-
loppant son esprit de solidarité.

• La parution de ce décret a entraî-
né la publication d’un arrêté visant
à simplifier l’organisation des
unions et des associations prenant
en charge les jeunes sapeurs-pom-
piers. Cet arrêté du 23 avril 2003 a
regroupé les dispositions des textes
suivants : 
• l’arrêté du 28 août 2001 portant
agrément des organismes formateurs
des sections de cadets de sapeurs-
pompiers ;
• l’arrêté du 12 août 1981 relatif au
comité technique de formation des
cadets de sapeurs-pompiers ;
• l’arrêté du 3 août 1999 relatif
au brevet national de cadets
de sapeurs-pompiers.

Une circulaire relative à l’organisa-
tion du brevet de jeune sapeur-
pompier précise, entre autres, les
modalités d’organisation de la for-
mation du JSP, le contenu de
l’épeuve écrite et des épreuves pra-
tiques et sportives du brevet de JSP
ainsi que les conditions d’attribu-
tion des diplômes d’animateur et
responsable de section de JSP ■
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